
BIaye EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Btaye (33390)

L'an deux mittc vtngt quatre [e 19 mars. [e ConseiL Municipal de [a Commune de Btaye
étant assemblé en session ordinaire, satte du conseil municipat. après convocation légale
en date du 6 mars 2024, sous la présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI. M. CARREAU, Mme MERCHADOU. M
SABOURAUD M. SERAFFON, Adloints, Mme HIMPENS. Mme GRANGEON, M CASTETS,
M DURANT. Mme THEUIL, Mme DUBOURG. Mme PAIN GOIOSSO, Mme BAUDERE, M
EYMAS. M WINTERSHEIM, Mme SENTIER, M. MOINET, Mme SANCHEZ, M. IOUBE
Conseitters Munlcipaux

Etaient excusés et reorésentés par pouvoir:
Mme HOLGADO à M. CARREAU, M RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
M. ELIAS. Mme LUCKHAUS, M. CARDOSO

Conformément à l'article I 2121,-15 du Code Général des Cotlectivités Territoriates. Mme
GRANGEON est élue sccrétarre de séance, et ceci à ['unanimité des membres préscnts

Conseitlers en exercice : Z/
Conseillerc présents : 22
Conseitters votants : 24

Pour : 24
ContTe : 0
Abstenüon : 0

9 - AMÉNAGEM ENT URBAIN PLACE DE [Â CIADELLE . AP/CP : MODIFICATION

Le Consei[ Municipat délibère à l'unanimité

Conformément au Code Général des Cotlectivités Tenitoriates et en particutier t'articte L
2311-3, te consei[ municipat, par détibération du Z mars 2017, a mis en place une
procédure d'Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement pour l'opération
d'aménagement urbain poÊant sur [a ptace de Citadette.

Une Autorisation de Programme constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent
être engagées pour Ie financement des investissements.

l[ s'avère nécessaire de modifier cette autorisation de programme

Crédit de Paiement

2020 202: 2022 2023 2024

Autorisation
de Programme

Crédit de Paiement

Prestations Total 2077 2078 2019

Travaux 631 156,28 35 351,00 49 845,96 0,00
Prestations lntetlectuettes (Maîtrise
d'ceuvre) 37 895,99 1368,00 I217.27 I874.1.6
Autres (pubticité, atéa - révisions. ...) 3724.78 0,00 0,00 0,00

Total 672Tt6.45 36 719,00 59 057.23 I 874.16



481 614,50 æ344,82 0,00 0,00 0,00
10 058.41 4 684,15 0,00 0.00 3 700,00

3724.78 0,00 0,00 0,00 0,00
49s 397.09 69 028,97 0.00 0,00 3 700.00

l[ est donc proposé au conseil municipal d'adopter [a nouvelte répartiüon des crédits de
paiement de cette autorisation de programme.

La commisslon n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie te 5 mars 2024 et a
émis un avis favorabte.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente délibûation peut faire i'oblet d'un recours pour excès de pouÿoit devant le Tribunai Adminis[arif de
Bordeaux dans un délat de deux mois à compter de sa publcation et de sa réception par le représentant de /'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecture le 25103124
ldentifiant de tététansmission : 033-
z{33005850001+20240379 -723A5 -DE -7 -7

Pour [e Maire empêché,
Madame Béatrice SARRAUTE
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